
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 13852
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence : Licence Histoire

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Perpignan Via Domitia, Ministère
chargé de l'enseignement supérieur

Président de l'université de Perpignan, Recteur
de l'académie de Montpellier

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
126 Histoire
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les étudiants titulaires de cette Licence disposeront d’une maturité intellectuelle et rédactionnelle qui peut leur permettre de s’orienter
vers les concours d’enseignement (Capes & Professorat des écoles), les métiers du journalisme et de l’écrit, les métiers du patrimoine et du
tourisme auprès des collectivités territoriales et autres acteurs culturels nationaux et locaux. Les qualités de rédaction, de synthèse, ainsi
que la très vaste culture générale obtenue au cours des années d’études en Licence constituent des éléments particulièrement précieux
pour passer les concours de l’administration française nationale et territoriale. L’objectif pédagogique consiste à tout mettre en œuvre pour
faciliter l’acquisition, par les étudiants, des méthodes de travail et des savoir-faire indispensables à la maîtrise des connaissances et des
travaux demandés en sciences de l’homme et humanités et plus particulièrement en histoire : analyse de documents historiques, sous
toutes leurs formes, exposé oral, familiarisation avec les techniques diverses de l’histoire, ainsi que formation complète à la dissertation
historique.  L’objectif scientifique a été conçu dans la volonté de passer d’un enseignement de découverte à vocation généraliste au cours
des deux premiers semestres à un enseignement de plus en plus spécialisé par la suite, tout en favorisant l’acquisition de la culture
générale la plus large possible.

- Compétences permettant d’accéder aux métiers de l'enseignement : accès à la préparation du concours de professeur des écoles à
l'IUFM et du CAPES, avec dans ce dernier cas un taux de réussite remarquable.
- Compétences permettant de suivre la voie de la recherche en histoire, histoire de l'art et archéologie, permettant d'accéder, après la
formation doctorale, au statut d'enseignant-chercheur.
- Compétences permettant d’accéder aux métiers de la culture : médiation culturelle, conception et gestion de projets culturels, guidage-
conférences, et tourisme
culturel.
- La formation en matière d'analyse du document et de l'image, d'expression orale et de rédaction constituent un acquis indispensable à
l'exercice du journalisme, de la communication visuelle et de la publicité.
- Compétences patrimoniales permettant d’accéder aux métiers du patrimoine (archéologie, services d'inventaire, de conservation et de
mise en valeur ; musées et  sites).
- Enfin, la formation interdisciplinaire et les capacités de recherche documentaire acquises au cours de la Licence constituent une excellente
préparation à tous les concours administratifs.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Enseignement primaire
Enseignement secondaire
Fonction publique nationale et territoriale
Journalisme
Métiers de la culture
.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2107 : Enseignement général du second degré
K2106 : Enseignement des écoles
E1106 : Journalisme et information média
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Durée du parcours : 3 années
Nombre d’UE : 27
La certification s’obtient après une évaluation sur 22 champs distincts concernant les unités suivantes :
 Licence 1 :
UE1 - Méthodologie des études universitaires
UE2 - Découverte et orientation
UE3 - Compétences linguistiques
UE4 - Initiation à l'Histoire moderne et contemporaine

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2107
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2106
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=E1106


UE5 - Prolégomènes au métier d'historien
UE1 2 - Consolidation des acquis et culture générale
UE3 2 - Hist. Ancienne : civilisations grecques et romaines
UE4 2 - Introduction à l'histoire de l'occident médiéval
Licence 2 :
UE1 - La France au siècle des lumières
UE2 - Histoire de l'Espagne de 1750 à 1917
UE3 - Approfondissement de la culture générale
UE1 2 - Economie et sociétés dans les mondes grecs
UE2 2 - Les villes d'Europe occidentale (XIII-XVE siècles)
UE3 2 - Unité optionnelle : arts et savoirs
Licence3 :
UE1 - Histoire ancienne : la religion romaine
UE2 - Histoire médiévale : les campagnes d'occident
UE3 - Approfondissement de la culture générale II ou géographie
UE4 - Vers l'insertion professionnelle
UE1 2 – Les mouvements populaires en Europe 1680-1802
UE2 2 - Histoire des Etats-Unis de 1750 à nos jours
UE3 2 - Initiation à la recherche
UE5 2 - Stage de professionnalisation

Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X 100 % enseignants

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Idem
Par expérience dispositif VAE prévu en 2004 X 60 % d’enseignants et 40 %

de professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Certifications reconnues en équivalence :
Possibilité d’équivalence totale ou partielle

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 23 avril 2002 relatif à la licence
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Renouvellement par arrêté du 8 septembre 2011
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de  l’expérience pour la délivrance d’une certification
professionnelle
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
http://www.univ-perp.fr/
Lieu(x) de certification : 

Université de Perpignan Via Domitia
52 Avenue Paul Alduy
66860 Perpignan Cedex
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Idem
Historique de la certification : 

http://www.univ-perp.fr/

